
 

 

Demande d’autorisation d’extraction sans bail (ASB) 
pour les substances minérales de surface  

 
 
SECTION 1  IDENTIFICATION 
 

1.1 REQUÉRANT 

 Nom de l’entreprise No matricule (NEQ) No d’intervenant % 

 ENTREPRISE                    

 
ou 

Nom Prénom Date de naissance No d’intervenant % 

PARTICULIER                          

 
Adresse (numéro, rue, route rurale ou casier postal) App. Ville, village ou municipalité 

                  

 
Province Pays Code postal   Téléphone (domicile)  Téléphone (bureau)  Poste 

                                       

 
Télécopieur  Adresse de courrier électronique 

             

 
S’IL Y A PLUS D’UN REQUÉRANT, ANNEXER UNE LISTE AVEC TOUS LES RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS À LA SECTION 1.1 
 
 

1.2 ADRESSE DE CORRESPONDANCE 

Nom de l’entreprise No matricule (NEQ) No d’intervenant 

                  

 
Nom Prénom Date de naissance No d’intervenant 

                        

 
Adresse (numéro, rue, route rurale ou casier postal) App. Ville, village ou municipalité 
                  

 
Province Pays Code postal   Téléphone (domicile)  Téléphone (bureau)  Poste 

                                       

 
Télécopieur  Adresse de courrier électronique 

             
 



 
SECTION 2 LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ 

 

Nom du canton, de la paroisse ou de la seigneurie Rang Lot Bloc 
                        

Carte SNRC № :       Cellule GESTIM :  rangée :       colonne :      

Coordonnées UTM NAD 1983 :       m Est       m Nord Zone № :       

Nouvelle exploitation ?  Oui  Non Si non, no du site MRNF:         (ex.: 22A05-003) 

Date du début de l’exploitation        Date de fin de l’exploitation         (La durée de l’autorisation ne peut 
excéder un an) 

Quantité prévue à extraire:        t.m. ou   m.c. 

SUBSTANCE(S) VISÉES :  
1- DÉPÔT MEUBLE  
  Gravier  Sable 
  Argile   Moraine 
  Tourbe  Terre végétale 
2- SOCLE ROCHEUX (roc) 
  Calcaire, calcite ou dolomie 
  Autres, spécifier :       
3- RÉSIDUS MINIERS INERTES *  

USAGE(S) : 
  Construction et entretien (routes et autres) 
  Béton de ciment  Béton bitumineux 
  Pierre de taille  Minerai de silice 
  Horticulture   Filtration, épuration 
  Chemins forestiers  Enrochement 
  Intrant dans la fabrication de poudre de ciment 
  Autres, spécifier :       

 

SECTION 3 DOCUMENTATION OBLIGATOIRE À JOINDRE 

 Un rapport indiquant les motifs de cette extraction (s’il y a lieu, joindre tous les documents la justifiant). 
 Une carte à l’échelle de 1/5 000 montrant le périmètre du site d’extraction. Les sommets du périmètre 
doivent être définis par coordonnées UTM (NAD83). 
 Le paiement de 537 $.                           Photos                           Autres pièces justificatives (ex : contrat) 

 
Obligation : 
Le titulaire doit périodiquement transmettre des rapports faisant état des quantités extraites et payer les redevances qui y 
sont associées (à moins d’en être exemptées). Cette autorisation donne au titulaire le droit exclusif d'exploitation qui lui 
confère la responsabilité environnementale du site. À ce titre, celui-ci doit acquérir une autorisation du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Il doit aussi fournir des photos couleur du site avant le début 
des activités et après la remise en état des terrains. En accordant son autorisation, le ministre des Ressources naturelles 
et de la Faune peut imposer d'autres conditions qu'il juge à propos (volume, durée, redevances, etc.). 
* Pour une demande d’exploitation de résidus miniers, indiquer leur provenance et fournir un document certifiant qu’ils sont 
inertes. 

 

 SECTION 4 DÉCLARATION DU RESPONSABLE 

Je certifie, en date de la présente demande, avoir respecté toutes les obligations relatives aux déclarations trimestrielles et 
redevances à verser, en vertu de l’article 155 de la Loi sur les mines et j’atteste de l’exactitude des renseignements fournis 
dans la présente demande. 

DATE :       SIGNATURE :  

 

Si transmission par télécopieur   loyer payé avec solde à l’intervenant                loyer payé par carte de crédit 

  Si paiement par carte de crédit :    
    Visa    Mastercard : No de carte __________________ Expiration  ______ Signature :_________________________

 

Note 
Tout dépôt de rapport d’extraction et d’aliénation de substances minérales de surface doit être fait dans le site Internet 
GESTIM Plus, Gestion des titres miniers, du ministère des Ressources naturelles et de la Faune. Pour ce, le titulaire du 
bail doit être membre privilégié de GESTIM Plus. La demande d’abonnement gratuit se fait dans le site, 
https://gestim.mines.gouv.qc.ca . L’abonnement prend effet de 5 à 10 jours après la date de la demande. 

 
 
Adresse de retour : 

 
 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Direction des titres miniers et des systèmes 
880, chemin Sainte-Foy, 4e étage 
Québec (Québec)  G1S 4X4 

 
 
Téléphone :       (418) 627-6292 ou 
                 1 800 363-7233, poste 5317 
Télécopieur : (418) 643-4264 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune Direction des titres miniers 2011-03-31 


